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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: vendredi 17 janvier 2025 08:51
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: 25-01-16 : [POUR INFORMATION] Actualisation de la doctrine relative à la conduite 

à tenir dans les établissements médico-sociaux (EMS) face à des cas groupés 
d’infections respiratoires aiguës (IRA)

Pièces jointes: Doctrine IRA_EMS_VF_2025.pdf; Annexe 1. Liste des établissements concernés ou 
non par la surveillance des cas groupés d’IRA en EMS.pdf

De : ALERTE <alerte@sante.gouv.fr>  
Envoyé : jeudi 16 janvier 2025 15:07 
Cc : ALERTE <alerte@sante.gouv.fr> 
Objet : [POUR INFORMATION] Actualisation de la doctrine relative à la conduite à tenir dans les établissements 
médico-sociaux (EMS) face à des cas groupés d’infections respiratoires aiguës (IRA) 
 
POUR INFORMATION 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Pour la parfaite informaƟon de l’ensemble des acteurs, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint les 
recommandaƟons sanitaires pour la prévenƟon et la gesƟon des infecƟons respiratoires aiguës (IRA) applicables 
en établissements médico-sociaux (EMS).  
 
Ces recommandaƟons font suite à celles du 10 mars 2023 qui rappelaient les consignes d’isolement et de dépistage 
dans les établissements et services accompagnant des personnes âgées et des personnes en situaƟon de handicap. 
Ce document, élaboré avec la DirecƟon générale de la cohésion sociale (DGCS), précise et rappelle :  

1) Les évoluƟons du circuit de signalement et de suivi des cas groupés d’IRA, en vigueur depuis le 20 juin 
2023 (cf. MINSANTE N°2023-14 relaƟf aux modalités de déclaraƟon des épisodes de cas groupés d’IRA en 
EMS) ; 

2) Les recommandaƟons générales de prévenƟon des IRA applicables en EMS avec les vaccinaƟons à meƩre 
en œuvre ainsi que l’ensemble des gestes barrières (port du masque, hygiène des mains, aéraƟon 
venƟlaƟon) applicables en foncƟon des situaƟons (professionnels, résidents et visiteurs) ; 

3) La conduite à tenir dès l’appariƟon du premier cas et en situaƟon de cas groupés d’IRA. 
 
Aussi, les mesures à meƩre en œuvre par l’établissement sont détaillées dans la checklist Epid’ESMS mise à jour par 
la mission Primo. 
 
Pour rappel, l’ensemble des évoluƟons concernant le signalement des épisodes de cas groupés d’IRA est détaillé 
dans un guide méthodologique élaboré par Santé publique France, desƟné aux EMS disposant de places 
d’hébergement pour personnes âgées ou personnes en situaƟon de handicap. Le périmètre des EMS concernés par 
ces recommandaƟons est celui des établissements éligibles au disposiƟf de signalement des cas groupés d’IRA, dont 
la liste vous est également transmise en pièce jointe. Le disposiƟf de signalement reposant sur un circuit de 
déclaraƟon réalisé via le portail de signalement des événements sanitaires indésirables (PSIG), nous vous 
encourageons vivement à en promouvoir l’uƟlisaƟon en ceƩe période hivernale.  
 
Ce document a fait l’objet d’une transmission du SGMAS aux DOSA d’ARS ainsi que d’une communicaƟon étendue 
de la DGCS auprès de ses fédéraƟons. 
 
Vous en souhaitant bonne récepƟon. 
 
Très cordialement, 
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